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RÉPONSES DE L’AIEQ AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS

En réponse aux demandes de renseignementS, l’Association de l’industrie électrique du Québec précise ce qui suit :

Concernant la demande de renseignements no 1 d’Hydro-Québec :

En réponse à la question 1.1 :

Étant donné que le réseau est conçu pour répondre à la demande de pointe annuelle, les coûts totaux, en bonne partie fixes, sont principalement déterminés par l'ampleur de cette pointe. En ce sens, l'utilisation de la pointe annuelle pour le calcul du tarif permet une récupération totale des coûts. À l'exception de la pointe de janvier, les pointes mensuelles sont peu représentatives des coûts totaux puisque pour les autres mois, la capacité maximale du réseau n'est pas atteinte. L'utilisation d'un tarif unique calculé à partir des coûts totaux et de la demande de pointe annuelle n'encourage toutefois pas un étalement de la demande dans le temps. Il faut ici rappeler que l'étalement de la demande dans le temps permet une réduction de la demande de pointe et, par conséquent, des coûts totaux. Dans un contexte où la demande est en croissance, l'étalement de la demande dans le temps permettrait un ralentissement de la croissance de la demande de pointe et donc une plus faible croissance des coûts.

En réponse à la question 1.2 :

Dans un cas comme dans l'autre, l'utilisation d'un tarif unique qui n'est pas lié à la demande de pointe n'encourage pas les clients à réduire leur demande spécifiquement aux heures de pointe. Si la pointe annuelle est plus élevée, les coûts totaux sont plus élevés et donc le tarif annuel calculé à l'aide de la demande de pointe annuelle et des coûts totaux est plus élevé. Un tarif plus élevé encourage les clients à réduire leur demande globale (par la loi de la demande) mais pas spécifiquement aux heures de pointe. En fait, il est possible que les clients réduisent leur demande globale sans réduire leur demande aux heures de pointe.

Concernant les demandes de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie :

En réponse à la question 1.1 :

Ne disposant pas de données précises sur les cycles journaliers et mensuels d'utilisation du réseau, il nous est difficile de définir la période d'hiver et les heures d'hiver pour lesquelles un tarif de pointe pourrait être appliqué. Cependant, il faut insister sur le fait que l'objectif d'un tarif de pointe est de neutraliser les périodes de pointe qui sont responsables de la croissance du réseau et donc des coûts.

En réponse à la question 1.2

Un tarification de pointe pourrait également être appliquée aux interconnexions puisque l'utilisation du réseau de transport aux heures de pointe, peu importe la nature de l'utilisation (charge locale, interconnexion, etc.), contribue à l'accroissement de la demande de pointe et, par conséquent, à l'augmentation de la capacité du réseau et des coûts.  D'ailleurs, avec la libéralisation des marchés de l'électricité, sont apparus les marchés «spots» qui sont une forme de tarification de pointe. 

Concernant les demandes de renseignements du RNCREQ :

En réponse à la question 6.1.1 :

Il est impossible pour M. Robert Gagné, à l’heure actuelle, de qualifier spécifiquement ces dépenses dans l’abstrait, sans une étude des conditions normales d’opération et de prestation du service de transport.  Cette question pourrait être utilement adressée à Hydro-Québec.

En réponse à la question 6.2.1 :

La « dernière unité produite », s’inscrit dans le cadre de la définition du coût marginal de production et correspondrait, dans le cadre du transport d’électricité, au dernier mégawatt transporté.

En réponse à la question 6.2.2 :

Référence est ici faite, de façon générique, au tarif optimal selon la théorie économique explicitée par M. Robert Gagné aux paragraphes 14 et suivants de son rapport.

En réponse à la question 6.3.1 :

Référence est ici faite aux barrières au commerce interprovincial ou international d’électricité à l’échelle nord américaine.  La position exprimée par l’AIEQ est sans relation avec l’imputation des coûts de lignes dédiées ou non à des producteurs.

En réponse à la question 6.4.1 :

Ces informations ont été colligées lors de discussions avec des membres de l’AIEQ.

En réponse à la question 6.5.1 :

La position de l’AIEQ est amplement précisée dans son mémoire, notamment aux paragraphes 33 à 53 ainsi qu’au rapport de M. Robert Gagné, notamment aux paragraphes 25 à 35.  La pertinence de la position de l’AIEQ relève de l’argumentation et dépasse le cadre de demandes de renseignements suivant les règles applicables devant la Régie de l’énergie.

En réponse à la question 6.6.1 :

Référence est ici faite au paragraphe 48 du mémoire de l’AIEQ.  Nous référons également à la réponse donnée à la question 1.1 de la Régie de l’énergie.

En réponse à la question 6.6.2 :

Cette question ne fait pas l’objet du mémoire de l’AIEQ.

En réponse à la question 6.7.1 :

Référence est ici faite aux clients dont l’alimentation est assurée directement à l’une des tensions du réseau de transport.

Montréal, le 14 février 2001
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